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Conditions d’admission Compétences et attributs

Responsabilités

Taux de 
salaire des 
compagnons 
syndiqués: 
$39.13/Hr

2024 moyenne 

provinciale

14_FR-04/24

Travailleur 
des matières 
dangereuses

● 10ème année d’études au minimum, 

12ème année d’études en numératie/

alphabétisation de préférence

● Avoir au moins 18 ans

● Permis de conduire valide en Ontario

● Désir de développer de nouvelles 

compétences

● Excellentes aptitudes à la 

communication et à l’écoute

● Capacité à travailler en équipe et/

ou de manière indépendante

● Forte éthique de travail et attitude 

positive

● Bien organisé, ponctuel et fiable

« Le respect de l’environnement et la santé 
des gens me tiennent à cœur. Je suis fière 
de mon rôle, qui consiste à veiller à ce que 
les matières dangereuses soient manipulées 
et éliminées en toute sécurité. » 

Travail en 
intérieur et en 
plein air

Bonne condition 
physique et 
endurance

Souci du détail

3000 heures de formation sur le terrain, 

complétées par 102 heures de formation 

technique en classe (dont le calendrier 

peut être établi de plusieurs façons).

● Mobiliser les enceintes de chantier

● Pré-nettoyage des zones de travail

● Construction des enceintes pour les 

zones de travail

● Mettre en place des chambres de 

décontamination et des chutes de 

déchets

● Retirer et nettoyer les matières 

dangereuses

● Démontage des enceintes des 

zones de travail et des chambres de 

décontamination

● Effectuer un nettoyage post-

démantèlement

● Démobiliser les enceintes du site

● Effectuer des inspections de routine

Programme d’apprentissage

Certificat de Qualification 253H

Saviez-vous?
Au cours de la rénovation 

du bloc Ouest de la Cité 

parlementaire à Ottawa, plus de 2 

900 tonnes de matériaux contenant 

de l’amiante ont été retirées du 

bâtiment en toute sécurité.

Les travailleurs 

des matières 

dangereuses identifient, 

enlèvent, emballent, 

transportent et éliminent les 

matières dangereuses telles 

que l’amiante, les moisissures, 

le plomb, le mercure et d’autres 

substances présentant un risque 

biologique.
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